
Madame, Monsieur,

En raison de l’épisode de fortes chaleurs et du passage en alerte canicule de niveau orange, la Communauté de

communes Avallon Vézelay Morvan adapte temporairement l’organisation de ses services petite enfance, accueils

de loisirs et accueils jeunesse.

À compter du lundi 22 juin, et pour une durée qui sera ajustée en fonction de l’évolution des bulletins

météorologiques :

L’accueil des enfants est maintenu le matin dans l’ensemble de nos structures. Un service minimum sera toutefois

assuré les après-midi. Nous accueillerons ainsi les enfants dont les familles n’ont pas d’autre mode de garde (le

repas du midi sera quant à lui assuré normalement).

Cette mesure vise à garantir les meilleures conditions possibles d’accueil et le bien-être des enfants ainsi que des

équipes, en limitant leur exposition aux fortes chaleurs.

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de l’évolution de cette organisation en fonction des conditions

météorologiques.

Nous vous remercions pour votre compréhension et votre coopération.

Avallon, le 19 juin 2026

Le Président, Pascal GERMAIN
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